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Aux membres du Collec f Bords de Seine

Mesdames, Messieurs,

Vous ne serez sans doute pas étonnés de notre réac on à la pé on que vous avez lancée le 9 juin
dernier aux fins de demander à la Mairie de Chartre es d'exercer son droit de préemp on sur une
parcelle (N° parcelle 167).

S'il est de l'exercice de la démocra e locale de pouvoir exprimer un point de vue, ce e vertu
cons tu onnelle n'autorise cependant pas à se fonder sur une discrimina on pour le faire valoir.

En désignant une acquisi on en cours par "les gens du voyage"; en supposant que ce e
acquisi on me ra "défini vement en péril la préserva on et l'aménagement de ce e zone
naturelle et tranquille des bords de Seine"; et aura pour conséquences possibles la déforesta on
d'une zone naturelle, la mise en danger des personnes installées sur ce e zone en cas de crue, et
la circula on dans ce e zone et la densifica on du trafic; votre posi on, quelle que soit la
respectabilité de l'objec f poursuivi, est discriminante et frise la diffama on.

Voilà pourquoi, je vous informe que nous saisissons le Défenseur des droits de la teneur des
propos tenus par votre texte.

Bien à vous.
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